
 

 

AVENANT DE REVISION DU 31 MAI 2022 A L’ACCORD DU 20 OCTOBRE 2020 
RELATIF AU DISPOSITIF D’ACTIVITE REDUITE POUR LE MAINTIEN EN 

EMPLOI DANS LA BRANCHE DE LA FABRICATION DE L’AMEUBLEMENT ET 
DES PANNEAUX A BASE DE BOIS  

 
 
Article 1 – Modification du préambule :  
 
Les éléments suivants complètent le préambule de l’accord du 20 octobre 2020 
relatif au dispositif d’activité réduite pour le maintien en emploi dans la branche de la 
fabrication de l’ameublement, après le 8èmeparagraphe : 
 
« Dans un contexte sanitaire et économique incertain, le Gouvernement a prolongé 
la période de bénéfice du dispositif d’activité partielle de longue durée ou activité 
réduite pour le maintien en emploi, par ordonnance n°2022-543 du 13 avril 2022 
ainsi que par décret n°2022-508 du 8 avril 2022. 
 
En conformité avec ces textes et au regard de la mise à jour de la situation 
économique et des perspectives du secteur à la date de signature de l’avenant de 
révision du  31 mai 2022, les partenaires sociaux de la branche décident d’une part, 
de permettre aux entreprises entrant dans le champ application du présent accord, 
confrontées à une baisse durable de leur activité, de pouvoir recourir à l’activité 
réduite dans la limite de 36 mois, consécutifs ou non, sur une période de référence 
étendue à 48 mois consécutifs, et, d’autre part, de reporter, au 31 décembre 2022, la 
date limite de transmission des documents unilatéraux à fin d’homologation. ».    
 
La conclusion du présent avenant de révision permet la mise à jour du diagnostic de 
la situation économique et les perspectives de la branche, à la date de la signature 
du présent avenant de révision, qui justifient le recours à l’activité partielle de longue 
durée et qui rendent nécessaire la prolongation du dispositif.   
 
Ainsi, est ajouté après le 7èmeparagraphe du préambule de l’accord du 20 octobre 
2020, ce qui suit : 
 
« Situation économique et perspectives du secteur de la fabrication de 
l’ameublement à la conclusion de l’avenant de révision du 31 mai 2022 : 
 
Les entreprises du secteur de la fabrication de l’ameublement font toujours face en 
2022, aux conséquences de la crise sanitaire sur l’économie globale auquel s’ajoute 
désormaisle conflit en Ukraine ainsi qu’une très forte hausse des prix des matières 
premières et du coût de l’énergie. 
 
La reprise de l’activité économique(la crise sanitaire ayant entrainant unarrêt brutal 
de l’activité en mars 2020)se fait par vague, n’est pas homogène dans tous les pays 
et s’est accompagnée d’une forte demande mondiale des matières premières. 
 
Les capacités de production des fournisseurs de matières premièresne sont 
pasproportionnelles à la demande mondiale actuelle et les chaines logistiques 
mondiales sont très perturbées (délais de livraisons allongés et / ou retardés). 
 



 

 

Les entreprises se trouvent dès lorsconfrontées à des difficultés d’approvisionnement 
en matières premières dont les prix connaissent depuis 2021 une hausse 
exponentielle. Atitre d’exemples, de juin 2020 à décembre 2021, le prix unitaire des 
panneaux brut a augmenté de+111%, le prix du poids de l’acier a augmenté de +191 
% et celui de l’aluminium de +91%1.  
 
A cela s’ajoute un contexte de forte augmentation du prix de l’énergie et des 
carburants nécessaire à la production et à la livraison.  
 
Les fabricants de meublesne répercutent qu’une partie de ces hausses de ces coûts 
sur leurs prix de vente qui sont donc insuffisants pour couvrir la hausse 
exceptionnelle des coûts de production. A cet égard, les entreprises du secteur n’ont 
pas de perspective d’amélioration dans les prochains mois du fait d’une demande en 
matières premières, notamment en bois et en matériaux dont la fabrication nécessite 
beaucoup d’énergie pour être fabriqués, toujours plus importante. 
 
Ces problématiques, affectent l’activité des entreprises qui connaissent dans le 
même temps une baisse de leur production en volume2dans un contexte économique 
et politique toujours plus incertain lié au conflit en Ukraine.  
 
L’économie est ralentie dans son ensembleet fait baisser la consommation mondiale. 
La hausse généralisée des prix (produits alimentaire, gazole, l’énergie, etc..) impacte 
également le pouvoir d’achat des ménages ce qui pourrait les conduire à prioriser 
d’autres dépenses que celles d’achat de meubles.». 
 
 
Article 1 :  Champ d’application  
 
Le champ d’application  de l’accord du 20 octobre 2020 relatif au dispositif d’activité 
réduite pour le maintien en emploi dans la branche de la fabrication de 
l’ameublement reste inchangé. 
 
Le présent avenant de révision bénéficie du même champ d’application que l’accord 
qu’il révise.  
 
Article 2 : Modification de l’article 5  
 
En application du décret n°2022-508 du 8 avril 2022, les signataires du présent 
avenant de révision conviennent de prolonger la durée du dispositif d’activité réduite 
pour le maintien en emploi applicable dans la branche, issu de l’accord du 20 octobre 
2020.  
 
Ainsi, l'article 5 de l'accord du 20 octobre 2020 relatif au dispositif d’activité réduite 
pour le maintien en emploi (ARME) est remplacé comme suit : 
 
« Le présent accord est conclu pour une durée déterminée. 
 

                                                 
1
 Source : EUWID (panneaux de particules brut 16-19mm) etMecastar (Aluminum et Acier). 

2
 Baromètre l’Ameublement français 



 

 

Afin de tenir compte de la période de référence pour le bénéfice du dispositif de 48 
mois consécutifs mentionnés à l'article 3 du décret n° 2020-926 du 28 juillet 2020 
modifié par décret du 8 avril 2022 n°2022-508 et de la date butoir pour demander 
l'homologation du document unilatéral à l'autorité administrative fixée au 31 
décembre 2022 par l’ordonnance n°2022-543 du 13 avril 2022, le présent accord 
expire le 31 décembre 2026. 
 
La durée d’application du dispositif s’apprécie à compter du premier jour 
d’autorisation d’activité réduite pour le maintien en emploi accordée par l’autorité 
administrative, sans préjudice des périodes de neutralisation prévues par la 
réglementation. ».  
 
Article 3 : Dispositions particulières applicables aux entreprises de moins de 
50 salariés 
 
Dans le cadre de cette demande d'extension et conformément aux dispositions de 
l'article L. 2261-23-1 du code du travail, les parties signataires indiquent 
expressément que l'objet du présent avenant ne justifie pas de mesure spécifique 
pour les entreprises de moins de 50 salariés. 
 
Article 4 : Extension et entrée en vigueur 
 
Le présent avenant de révision entre en application le lendemain de la parution au 
Journal officielde son arrêté d’extension. 
 
Il est conclu pour la durée restant à courir de l’accord du 20 octobre 2020 relatif au 
dispositif d’activité réduite pour le maintien en emploi (ARME), telle que modifiée par 
l’article 2 du présent avenant de révision.  
 
Il modifie, autant que de besoin, l’accord du 20 octobre 2020 relatif au dispositif 
d’activité réduite pour le maintien en emploi (ARME) dans la branche de la fabrication 
de l’ameublement.  
 
Son extension sera demandée par la partie patronale au nom des signataires. 
 
 

Fait à Paris le 31 mai 2022,  
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